
Questions à Mr le Maire 
Mr le Maire, cette fin d’année 2013 est proche, quel 

bilan faites-vous des actions engagées ? 
Réponse : 
 

Pour nous élus Conseillers Municipaux mais aussi 
Conseillers Communautaires cette année aura été marquée 
par le lancement des travaux de rénovation des ateliers. 

C’est le projet central de ce grand projet de reconversion 
de ce site minier vers les énergies renouvelables et le 
développement durable. 

Aménagés demain, ce bâtiment et ce site seront le cœur 
battant de notre nouveau lieu de vie. 

Ils abriteront des entreprises qualifiées dans ces métiers 
autour des énergies. 

Ils permettront à ces chefs d’entreprises de partager un 
espace aménagé et meublé d’outils d’aujourd’hui utiles aux 
exigences des nouveaux modes de communication et de 
commercialisation. 

Ils accueilleront dans cet espace central notre marché du 
jeudi réorganisé et orienté vers une offre au public de 
produits de qualité. 

La cour centrale aménagée et les façades des bâtiments 
rénovés constitueront un cadre d’exception pour accueillir 
des spectacles de qualité. 

Le porche rénové extérieurement dans un premier temps 
communiquera aux visiteurs ce désir de pousser cette lourde 
porte d’entrée pour en découvrir cet espace intérieur riche de 
son présent mais aussi de son histoire. 

Cet ensemble vivra en parfaite symbiose avec ses plus 
proches voisins que sont la maison du Directeur, ses 
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 Animations à Lavaveix Du choix. 

Mécénat populaire Tous les détails à l’intérieur. 

Infos pratiques Quelques infos pratiques. 

Et à l’école ? La rentrée est passée. 

dépendances et son parc. 
Pour nous Commune, quelle chance pour l’avenir même 

de notre projet, d’avoir comme voisins Madame et 
Monsieur Boot Lisa eux-mêmes marqués par les espaces 
miniers britanniques et désireux de construire un projet de 
vie professionnelle complémentaire à notre projet 
communal. 

 Aujourd’hui, nous sommes propriétaires de ce site 
minier bâti. Il est de notre devoir de l’aménager et de lui 
donner une seconde vie. 

 
Question : 

L’enquête publique concernant le projet 
photovoltaïque est terminée. 

Mr le Commissaire Enquêteur a émis un avis 
favorable. 

Cependant des bruits courent concernant le coût très 
élevé d’investissements communaux préalables à 
l’implantation de ce parc photovoltaïque. 

 
Réponse : 

Ces informations sont erronées. 
Elles ne méritent aucune réponse aujourd’hui. 
Nous sommes en attente du Permis de Construire. 
Une fois que l’autorisation ou l’interdiction de 

construire aura été délivrée à l’entreprise je ferai la lumière 
complète sur ce dossier. 

Retenons simplement que c’est un projet d’un intérêt 
vital pour l’avenir de notre Commune. 

Souhaitons tous vivement que ce projet se concrétise. 

Fin de l’année 2013 

  
DATE 

  

NATURE DE LA 
MANIFESTATION 

IEU ORGANISATEUR 

22.11.2013 - 19 h Prévention Routière Salle des fêtes M. Benon 

23.11/31.12.2013 Voyage Exotique Meubles Blondor APROART 

24.11.2013 Repas - Spectacle Salle des fêtes Les amis de l’école 

08.12.2013 Banquet Salle des fêtes Club des aînés 

15.12.2013 Noël des écoles Salles des fêtes Ecoles 

14 et 15.12.2013 Marché de Noël   Comité des Loisirs 
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 Le 19 septembre 2013, l’Association des 
commerçants et Artisans de Lavaveix les 
Mines a organisé une soirée de formation sur 
l’utilisation d’un DAE (Défibrillateur Auto-
matisé Externe). Les personnes présentes ont 
pu comprendre l’utilisation et surtout la 
grande utilité de cet appareil face à une vic-
time d’un arrêt cardiaque.   Ce DAE est placé dans l’entrée 

de la Pharmacie Faure. 

  Les instructions vocales don-
nées par le boîtier relié par deux élec-
trodes collantes posées sur la poitrine 
de la victime délivre un choc élec-
trique en toute sécurité pour la vic-
time comme pour l’utilisateur. 

 Quelques photos des ap-
partements BBC rénovés 
par la commune, architectu-
rés par le cabinet Bouchet et 
dont la remise des travaux a 
été réalisée le 13 septembre 
2013. 

 Le recensement de la population 
se fera à compter du  

16 janvier 2014  
jusqu’au 

 12 février 2014 

 Pour les nouveaux arrivants dans la 
commune n’oubliez pas de vous faire 
inscrire sur les listes électorales avant 
le 31 12 2013. (Se munir d’une pièce 
d’identité en cours de validité et d’un 
justificatif de domicile). 
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Mécénat populaire 

 Le 13 juillet 2013, en 
présence de nombreuses 
personnalités, la Commu-
nauté de Commune de 
Chenérailles et la com-
mune ont signé une con-
vention avec la Fonda-
tion du Patrimoine pour 
la rénovation des Ate-
liers de la Mine. 

 Si vous n’avez pas re-
çu, par la poste, ce dé-
pliant, vous pouvez le 
trouver chez les commer-
çants, à la mairie ou aux 
bureaux de la Communau-
té de Commune. 

 Si vous souhaitez apporter votre aide à ce projet soutenu par les parte-
naires publics et la Fondation du Patrimoine en Limousin, complétez 
le bulletin ci-contre, accompagné de votre don.  
 En retour, vous recevrez un reçu fiscal vous permettant de bénéficier de 
l'économie d'impôt prévue par la loi (66 %). 

 
 

Merci à tous ceux qui feront un geste. 

 Cette campagne de Mécénat Populaire est réalisée avec le concours des entreprises citoyennes : 
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Et à l’école ? 

Dernière minute 

 Mais le plus grand changement de cette rentrée, c’est la 
mise en place des nouveaux horaires de l’école primaire. 
 
 Des activités sont proposées aux enfants, dont les 
parents travaillent, à partir de 15 h 45 jusqu’à 16 h 30. 
  
 Des activités variées sont proposées aux enfants sous la 
responsabilité d’un personnel formé pour travailler avec 
eux, la mairie ayant assuré la formation au BAFA de Mlle 
Grégoire et de Mme Lopez. 
  

Pour cette rentrée, l’école maternelle et l’école primaire ont 
reçu un ordinateur à la pointe de la technique en 
remplacement de machines qui ont bien mérité, elles aussi, 
leur mise à la retraite. 
 
 En plus, les derniers travaux, à l’intérieur, ont été 
réalisés pendant cet été. 

 La rentrée du 3 septembre 2013 est déjà loin au moment 
de la création de ce bulletin municipal. 
 Pour cette rentrée, du nouveau personnel enseignant est 
arrivé  et du personnel communal dont les heures de travail 
ont été réparties différemment. 

 Pour le personnel enseignant : 

 Mme Joëlle Lebrat (directrice et classe de CM1/
CM2) 

 Mme Claire Debout (classe de CE1/CE2) 
 Mme Danièle Moreau (classe de GS/CP) 
 Mme Geneviève Mahrane (classe TPS/PS/MS) 

 Mme Laure Coignac (psychologue scolaire - le lun-
di) 

 M. Frédéric Bouché (AVS, activités périscolaires) 
 M. Franck Juin (AVS) 

 Pour le personnel communal: 

 Mlle Cécile Grégoire (ATSEM, activités périsco-
laires, bibliothèque municipale, ménage) 

 Mme Nadine Lopez (ATSEM, activités périscolaires,   
ménage, cantine) 

 Mme Françoise Gaudoin (garderie, cantinière, mé-
nage) 

 Mme Brigitte Buchenet (ménage, cantine, garderie) 
 Mlle Alexia Duquesnoy apprentie (ménage, cantine, 

aide à l’école) 
 
 Equipe très féminine ... 

Le sol du bureau 

Les peintures et le sol de la classe de maternelle 

Mais tout cela n’empêche pas les élèves de GS/CP de penser au 
printemps 2014 et d’avoir planté de nombreux bulbes (tulipes, 
narcisses et crocus). 

 N'oubliez pas le site de la mairie de Lavaveix les Mines.  HTTP://mairie-de-lavaveix.wifeo.com 

 A partir du 22 novembre 2013 une exposition se fera 
grâce à un partenariat entre les meubles Blondor et 
l ‘Association APROART présidée par Olivier Sebenne. 
 Cette manifestation artistique se propose d’animer la 
vie locale et d’offrir des couleurs variées à cet automne. 
Ce salon automnal intitulé « Voyage exotique » prolonge 
le 16ème salon « Arts Pluriels » de cet été. 
 Une centaine de tableaux et des sculptures seront pré-
sentés au sein des salles d’exposition des Meubles Blon-
dor à Lavaveix les Mines. 
 C’est l’occasion de découvrir une artiste espagnole 

Arancha TEJEDOR, des peintres de Thaïlande et de Chine ainsi qu’un sculpteur du Burkina Faso Salif Derme. 
 
Une visite s’impose ! …  (Ouverture du magasin de 9 h à 12 h  et de 14 h à 19 h)   entrée libre 


